
reprises, et peu de jours avant le 16 septembre la sujet avait été amené devant leconseil dans un rapport écrit qu'on proposait d'adopter; mais on n'en vint à aucunedécision avant le 16. Le matin de ce jour je ;is Jo n Gilmour à mon bureai; ceinonsieur s'enquit des intentions du gouvernement, relativement à la réductin dudroit, exposant en-outre que Particle du pin roge était en grande dépréciation, et
que le mode-adopté pour collecter ledroit, e'est-à-dire en le grisant mesu rer. faisaitlun tort sérieux au commerce. Je répondis que le sujet serait probabemént pris
en'considéantion ce jour là mêmenque je tâcherais d'amener la question devant leconseil et que je lui ferais. connaître le résultat dans l'après-midi. Le sujet fut
amené deant le conseil dans 'un rapport par écrit qui était prêt, je croe.. depuis
plusieurs jours,: mais ilfit décide de ne pas abolir le droit avant qu'une mesurequi se préparait albrs, imposant un droit d'exportation sur tous les bois en "général,n'eût été présentée et approuvée. Cetteobjection fut soulevée par .1%. HinclZs-. Aprèsavoir laissé le cônseil, je me rendisâ &ihontbureail, d'où j'écrivis unc note à John Gil-mour, -linformant du résultat de la séance dit conseil, laquelle ao!cj'crivis pensantqu'elle serait regardée comme -strictement privée, mais en examinant une copie de]la note, je vois quefjavais négligé de la marquer privée; cette note était en datedu 16 septembre, et. en regardant à d'autres documents écrits dans le même temps

Je n'ai pae le w6indre doute que la note ne'fût datée coarectement. Cette opinion
chez inoi est corroborée-parle fait que PlHonorable M. COamron me raconta le jousuivant qu'il avait vu M. Gilmour et Joseph Aumond, acr., de Bytown, qui tousdeux avait fait allusion à.la note reçue' par M. Gilmrour; la publicité doinée parM. Gilmour au contenu de la nôte produisit une svive ensation. . Cameron me
déclara-qu'il amènerait la question de nouveau devant le conseil, et la mesure pourrédtirele droit sur le lin rouge füt passée, soit le lendemain du 16 septembre oupeu après; mais il est arrivé que je n'étais pas prâent à cette séance du conseil.La seule manière d'expliquer comment l'ordre en conseil petit être daté du 14,c'est que le rapport ayant-été présenté, coinme je l'ai déjà dit, e l'impression étantqu'il passeVait çe jouiiià ou peu de.temps àprès-il aurait été daté dece jour, etlorsque la me'sre fut finalement adoptée, on aurait paraccident omis d'altérer lada. Je suis tiès-certain que la mesure finale sur la réduction d s'droit fut adoptéee1. cons4quence des initances faites auprès dû gouvernement par les commerçants,par suite de-la publicité 'donnée à 'l'information' contenue dans,'ia note à 31.Gilmùour. C'est après que M Cameton m'etitparlé du bruit qu'6n feràit si le droit

n'était pas retranché- -qu'il fut décidé d'adopter le rapport.
JC"e usý ucune conversation avec personne sur le' sujet, excepté avec M.Cameronaprès qu'on en fuit venu à la déterminationi de ne pas retrancher le. droittant qu'il n'aurait pas été adopté 'une mesure générale. ne p r
'.Mon impression esti bien décidéndnt que je n'étais pas présent à la séance où.Fl'rdre en conseil d4 14 septembre-fut passé, puisqu'il n'est guère -possible que lamesure pût passer en ,a présence sans que j'y eusse fait allusion. Cela nuest pasprobable, ie l'intérêt que j'ai, pris: -â la, question,- connatissant coumme je connaiscombien ce droit pesait 'sur cette branche du commeree.
La raison-pour laquelle la'mesure pour réduire le droit sur le "pin rouge ne futpas passée lorsque le rapport fut adopté d'abord par le conseil, c'est que le com-missaire des terres de la couronne et moi avions commencé à rédiger un bil pour.voyant à un droit général d'exportation sur le bois,-ce qui, dans notre opiniondevait ayoir l'effet d'augmenter le revenu-et c'est seulement parce que cettemesure générale n'était pas encore prête que- l'inspecteur-général rrce qe cet.

sentir à la réduction du droit. sa e con-
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Depuis la réduction du droit sur le bois étranger en Angleterre, les commerçantsse sont fréquemment adressés au gouvernement pour obtenir une réduction. Il ya environ un mois, une députation se rendit auprès du gouverneur pour s'assu sila réduction demandée aurait lieu, tel qu'indiqué dans un aris officiel publié dana


